Les chiens et les
fi

ats sont nos

compagnofis. Ils ne sont

materiel

laboratoire.

Blessures, mutilations a
mort, privations de sommeil,
confinements dans la solitude,
infections par des virus
mortels, empoisonnements
avec des produits chimiques...

D’un c6té, la loi punit, certes
légitimement, celui qui
commet un acte de cruauté sur
un animal, mais de l’autre...
elle autorise et récompense
un expérimentateur qui inflige
des traitements cruels a des
chiens et des chats.

«Deux poids, deux mesures »,
¢a suffit !
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Toutes les expérimentations sur les animaux sont

moralement injustifiables et scientifiquement contestables.

Mais il est particulierement immoral de trahir la confiance
de compagnons fidéles depuis des millénaires.

Selon un sondage Ipsos-One Voice de février 2003,
72 % des Francais se prononcent en faveur de Uinterdiction
de ’expérimentation sur les chiens et les chats.

Je demande au gouvernement francais de respecter

la volonté des citoyens en interdisant rapidement toutes
les formes d’expérimentation sur les chiens et les chats,
et de mettre en ceuvre leur remplacement par des
méthodes substitutives, plus modernes, plus fiables,
moins onéreuses et totalement éthiques.
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